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Procès-verbal de l’assemblée générale du syndicat des  

travailleuses et travailleurs du CR La Myriade FSSS-CSN,  
tenue le 17 novembre 2004 à 18 h 30 au Conseil Central de Lanaudière 

 
 
 
Projet d’ordre du jour : 
 
1. Ouverture 
2. Appel : 

2.1- Présentation de l’exécutif 
2.2- Acceptation des invités et visiteurs 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour (vote) 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 11 mai 2004 (vote) 
5. Ententes locales: 

5.1 Titre d’emploi IMR (info) 
5.2 Abolition de postes (vote) 
5.3 Prime de coordination (vote) 

6. Organisation du travail (info) : 
7. Négociation (vote) 
8. Élection : 

8.1 Secrétariat 
8.2 Vice-présidence à la santé sécurité 
8.3 Présidence 

9. Divers : 
9.1 Assurance 
9.2 Poste d’éducateur au Polygone 

10. Levée de l’assemblée.  
 
 
 

1. Ouverture : 
 
 Joan Bonin, présidente du syndicat, fait la lecture de son allocution d’ouverture. 
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2. Appel : 
2.1- Présentation de l’exécutif 

Mario Robillard, secrétaire, fait la présentation des officiers. 
 
2.2- Acceptation des invités et visiteurs 

  Il n’y a pas d’invité ou visiteur. 
ADOPTÉ 

 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour (vote) : 

Il est proposé par _______________et secondé par ______________ d’inverser le point 7 
avec le point 5. 

ADOPTÉ tel que modifié par l’assemblée générale 
 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 11 mai 2004 : 
  Il est proposé par _______________ et secondé par ________________ d’adopter le 
  procès-verbal de l’assemblée générale du 11 mai 2004, tel que lu par le secrétaire. 

ADOPTÉ 
 

5. Ententes locales : 
5.1 Titre d’emploi (info) 

Normand Caisse fait la lecture du document « Historique » document  A-G-04-11-17-01. 
Joan Bonin fait la lecture portrait comparatif 1998, 1999 et 2004, document 04-11-17-02. 
Distribution du document  A-G-04-11-17-03. 

 
5.2 Abolition de poste (vote) 
 Joan Bonin fait la lecture de la proposition de l’entente L2004-05 concernant 
 « Abolition de postes de septembre 2004 » document A-G-04-11-17-04. 
 

Il est proposé par _______________ et secondé par _______________ d’adopter le projet 
d’entente  document A-G-04-11-17-04 concernant l’abolition de postes de septembre 
2004. 

 
 Joan informe l’assemblée de la recommandation de l’exécutif. Il y a discussion avec 
 l’assemblée. 
 
En amendement : Il est proposé par ______________et secondé par 

__________d’ajouter à la fin du point 1 du projet d’entente, le titre 
d’emploi, le statut et le service concerné. 

 ADOPTÉ 
 
  _______________demande la question préalable. 

 ADOPTÉ 
  

Il est proposé par _______________et secondé par _______________que le scrutin soit 
secret. 

 ADOPTÉ 
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5.2 Suite 
Il est proposé par Normand Caisse que Marie Thibault soit scrutatrice. 

 ADOPTÉ 
 
 Vote :  48 pour 
   11 contre 
   1 abstention 
 
   60 personnes 
ADOPTÉ 
 

Il est proposé par _______________et secondé par _______________ de détruire les 
bulletins de vote. 

ADOPTÉ 
 
5.3 Prime de coordination (vote) 

Lecture du document A-G-04-11-17-05 concernant la « prime de chef d’équipe » à   
l’assemblée générale. 
 
Il est proposé par _______________et secondé par ________________d’adopter 
l’entente L2004-04 document A-G-04-11-17-05, tel que lu à l’assemblée générale. 
ADOPTÉ 

   
6. Négociation (Vote) : 
 L’exécutif dépose à l’assemblée générale les documents suivants : 
 
 Doc. A-G-04-11-17-06 
 Doc. A-G-04-11-17-07 
 Doc. A-G-04-11-17-08 
 Doc. A-G-04-11-17-09 
 Doc. A-G-04-11-17-10 
 Doc. A-G-04-11-17-11 
 Doc. A-G-04-11-17-12 
 
 Nous en faisons la lecture et l’assemblée pose des questions. Nous avons 3 recommandations 
 à voter. Voir document A-G-04-11-17-13. 
 
 Recommandation 1 
 Il est proposé par __________et secondé par ___________ que le syndicat rejette la 
 proposition monétaire du gouvernement du Québec déposée le 18 juin 2004. 
   Pour : 60  Contre: 0  Abstention : 0 
 
 Recommandation 2 
 Il est proposé par ___________et secondé par ___________ que le syndicat rejette le 
 dépôt du comité patronal de négociation du 18 juin 2004. 
   Pour : 59  Contre: 0  Abstention : 1 
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 Recommandation 3 
 Il est proposé par ___________et secondé par ____________ que le syndicat adopte le plan 
 d’action CCSPP (comité de coordination des secteurs publics et parapublics de la CSN) et le 
 plan d’action complémentaire sectoriel FSSS. 
   Pour : 60  Contre: 0  Abstention : 0 
 
7. Négociation (vote) : 
 Nous déposons à l’assemblée générale le document A-G-04-11-17-14. 
 Joan en fait la lecture. 
 
8. Élection : 
 8.1 Secrétariat 
 ___________propose Mario Robillard. Pas d’autre proposition. 
 Mario Robillard accepte et élu par acclamation. 
 
 8.2 Vice-présidence à la santé sécurité 
 __________propose Normand Caisse. Pas d’autre proposition. 
 Normand Caisse accepte et élu par acclamation. 
 
 8.3 Présidence 
 __________propose Joan Bonin. Pas d’autre proposition. 
 Joan Bonin accepte et élu par acclamation. 
 
9. Divers : 
 9.1 Assurance 
 Normand Caisse informe l’assemblée sur l’augmentation des coûts de l’assurance pour  
 tous. Cette augmentation est principalement due aux médicaments. 
 
 9.2 Poste d’éducateur au Polygone 
 Joan Bonin informe l’assemblée qu’il y aura un poste d’éducateur affiché au service Le  
 Polygone. Nous avons convenu avec l’employeur ce titre d’emploi pour éviter qu’il y ait  
 des entrevues si le titre d’emploi est différent et cela a été accepté. 
 
10. Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par ____________de levée l’assemblée à 22 h 30. 
ADOPTÉ 
 
 
______________________________________   ___________________________________
Joan Bonin, Mario Robillard,
Présidente Secrétaire
  
 
JB/MR/cl 
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